
 

Déclaration anti-dopage 

 

Déclaration anti-dopage / Brouillon 
 
Pour l’obtention d’une licence SPC (Swiss Powerlifting Congress – Section IPF Suisse) 2010 

 
Informations personnelles:  
 
Nom :   Prénom:   

Nationalité:   Date de naissance:   

Rue / N :   Code postal, lieu:   

Téléphone:   Mail:    

 

Prise de connaissance et acceptation des statuts et directives du SPC 
 

Par ma signature, je prends connaissance et accepte les mesures anti-dopage suisses telles que précisées sur 

le site WADA (http://www.wada-ama.org/fr/Autres-liens/Autres-langues/).  

 

Je me déclare prêt à me soumettre à un éventuel contrôle anti dopage lors de compétitions IPF, (suisses ou 

internationales), de même qu’à un éventuel contrôle inopiné pendant un entraînement, par une autorité anti 

dopage officielle suisse. 

 

Je déclare accepter une suspension minimum de deux ans à la suite d’un premier contrôle positif, pouvant 

amener à une suspension à vie en cas de récidive, ainsi que les amendes y relatives, fixées par le code WADA.  

 

En outre, je me déclare prêt, le cas échéant, à régler au SPC une amende supplémentaire pour couvrir les frais 

y relatifs, de CHF 1'000.- au maximum.  

 

Par ma signature, je confirme également mon accord de suivre les procédures liées aux recours contre les 

amendes découlant des contrôles positifs jusqu’à leur conclusion. J’admets aussi, en signant le présent 

document, le traitement d’un cas de dopage me concernant selon les statuts du SPC. 

 

En sus, j'ai pris connaissance des directives et bulletins d’information (quatre pages) de la WADA, et déclare les 

avoir compris. 

 

Lors des compétitions internationales IPF, un document (en anglais) engageant à 100% la responsabilité du 

concurrent et le rendant responsable de toute incidence financière en cas de contrôle positif, doit être signé lors 

de la pesée.  

 

Lieu:   Signature:   

Date:   Pour le SPC**   

 
**En caractère d’imprimerie 


